
 

 

Les ARCHERS RICHELIEU de 
Luçon 

Sont heureux de vous accueillir pour leur 

Concours Extérieur 

ouvert à tous  
Sélectif pour les France 

Le vendredi 19 avril 2019 

 

Au centre de tir à l'arc de Grues 
Rue du stade 85580 grues 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HORAIRES : 

 Vendredi après-midi 

Ouverture du greffe 13h30 

Inspection du matériel 14h00 

Flèches d’essai 14h15 

Début des tirs 14h45 
 

ENGAGEMENTS : 

 1 tir 

Licences Adultes (U) 9,00 € 

Licences Jeunes (J) 7,00 € 
 

REGLEMENT : 

L’accès au pas de tir est réservé aux archers munis de leur passeport, de leur licence. 

La tenue blanche ou de club est obligatoire. 

Licence avec photo ou pièce d'identité à présenter. 

Pour les mineurs, attestation avec les coordonnées téléphoniques des parents ou tuteur obligatoire. 

Les tirs à 20m ne seront pas possible sur le terrain. 

Les tirs se feront en volées de 6 flèches en rythme ABC. 

 

 RECOMPENSES : 

Il n'y aura ni récompenses, ni podiums. 

Le classement sera annoncé en même temps que le pot de l'amitié. 
 

INSCRIPTIONS : 

Les inscriptions seront enregistrées par ordre d’arrivée. (Au plus tard le 12 avril 2019). Une priorité est donnée 

aux archers du stage s'effectuant du lundi 15 au vendredi 19/04/2019. Le concours reste ouvert à tous. 

Elles devront être accompagnées du règlement à l’ordre des ARCHERS RICHELIEU auprès de : 

Mme VANDENBUSSCHE Stéphanie 

7 route de Saint Aubin 

85400  SAINTE GEMME LA PLAINE 

@mail : les.archers.richelieu.lucon@gmail.com 
 

BUVETTE SUR PLACE 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCOURS CONCOURS CONCOURS CONCOURS EXTERIEUREXTERIEUREXTERIEUREXTERIEUR    ––––    Vendredi 19 avril 2019.Vendredi 19 avril 2019.Vendredi 19 avril 2019.Vendredi 19 avril 2019.    
    

DES ARCHERS RICHEDES ARCHERS RICHEDES ARCHERS RICHEDES ARCHERS RICHELIEULIEULIEULIEU    
    

Nom du Club ou Compagnie : .................................................................................................................................... 

Responsable : ................................................................................................................................................................... 

N° Tél. :  .............................................................................................................................................................................. 

Mail :  .................................................................................................................................................................................. 

 
Nom Prénom N° 

Licence 
Cat. Arc distance Montant 

A préciser* 
  

 
    

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
 

     

 
*Distances : 30, 40, 50, 60 ou 70m 

A envoyer avant le avant le avant le avant le 12 avril12 avril12 avril12 avril 2019 à   

Stéphanie VANDENBUSSCHE 

7 route de St Aubin 

85400 STE GEMME LA PLAINE 

accompagné du règlement à l’ordre des Archers Richelieu. 

 

 

 



CATEGORIES RECONNUES (Règlement FFTA de février 2019) 

 

 

 

 


